
 

 
 

                                Principes d'installation d'un 
                              détecteur de fumée 

 
 
 
 
Principe n°1  �  Espace minimal de 50 cm de toute source lumineuse. 
 
 
Le rayonnement d’une lumière "zone chaude" bloque les fumées. 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
ATTENTION : Les ampoules à filament seront interdites dans l’Union Européenne à compter de 
2010. Il est donc vivement conseillé de se reporter directement au principe n° 2 
 
 



 

 
Principe n° 2   �  Espace minimal de 1,50 m de toute ampoule à économie d’énergie, néon et 
halogène. 
 
La problématique n’est plus celle des zones chaudes et froides mais du rayonnement électro-
magnétique qui perturbe l’électronique. 
 

 
 
 
 
Principe n° 3  �  Espace minimal de 1 mètre de toute source de ventilation 
 
Type de ventilation : Thermique (Cheminée, radiateur, convecteur, insert…) 

Naturelle (Fenêtre, porte extérieure, grille de ventilation…) 
Mécanique (Bouche de VMC, ventilateur, climatiseur…) 

 
Les sources de ventilation génèrent un flux d’air qui dilue les fumées et perturbe la pénétration de 
celles-ci dans les détecteurs. 

 



 

 
 
 
Principe n° 4  �  Espace minimal de 30 centimètres des murs 
 
Les murs accumulent la chaleur dans les angles. L’air ni circule pas et cette barrière thermique 
repousse les fumées. De ce fait votre détecteur ne sera pas efficace.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Principe n° 5  �  Espace minimal de 30 centimètres des poutres 
 
Les poutres dévient le flux des fumées, empechant celles-ci d’atteindre le détecteur. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
Principe n° 6  �  Plafond mansardé, installation sous une poutre au milieu de la pièce. 
 
Même problématique que le principe n°5.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Principe n° 7  �  Plafond incliné, installation sur un pan. 
 
Dans le cas d’un plafond incliné, il faut établir la bonne distance en prenant une verticale de 25 cm 
calculée à partir du point le plus haut du plafond. 
 
 

 
 
 
 
 



 

 
Principe n° 8  �  Plafond sous toiture mansardée, installation sur un pan. 
 
Pour les plafonds mansardés, il faut établir la bonne distance en prenant une ligne verticale passant 
par le sommet du toit et une mesure de 1 mètre horizontale entre cette verticale et l’emplacement du 
détecteur sur la pente. 
 

 
 
 
 
 
 
Principe n° 9  �  Pose sur un mur, distance minimal de 30 cm de tout mur et plafond 
 
La pose sur un mur n’est pas recommandée. Elle doit se faire dans le cas où la pose au  plafond 
n’est pas possible, que cela soit pour des raisons de mauvaise isolation du plafond, créant ainsi une 
barrière thermique bloquant les fumées ou bien pour des raisons techniques, luminaires empêchant 
la pose, plafonds tendus. 
 
Exemple d’un plafond avec une mauvaise isolation thermique : 
 

 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
Schéma de pose murale : 
 

 
Attention : Le détecteur doit être certifié pour la pose murale, seuls les détecteurs certifiés NF 
peuvent être posés sur les murs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Principe n° 10  �  Pose dans un couloir de 2 zones séparées par une porte ou un soubassement. 
 
La réglementation à venir prevoit au minimum 1 détecteur par logement. Dans cette optique, le plus 
judicieux est de placer le détecteur dans le couloir menant aux chambres.  
Attention certains couloirs présentent des caractéristiques diverses détaillées dans les principes n° 
11, 12 et 13 ci-dessous. 
 

 
 
 



 

 
 
Principe n° 11  �  Pose dans un couloir d’une longueur supérieure à 7,5 mètres 
 
Pour une surveillance optimale dans des logements de type F4 ou plus, nous préconisons 2 
détecteurs pour une efficacité maximale. 
 

 
 
Principe n° 12  �  Pose dans un couloir en L et inférieur à 7,5 mètres 
 
Pour une surveillance optimale dans des couloirs en L inférieurs à 7,5 mètres, l’emplacement idéal 
se situe à l’angle de jonction des deux couloirs. 
 

 
 
Principe n° 13 �  Pose dans un couloir en L et supérieur à 7,5 mètres 
 
Pour une surveillance optimale dans des couloirs en L supérieurs à 7,5 mètres, la configuration est 
d’un détecteur dans chaque partie du couloir. 

 
 



 

Principe n° 14 �  Pose dans des pièces présentant une séparation 
 
Une pièce peut être séparée par une cloison, du mobilier imposant, un rideau amovible, poutre ou 
encore un soubassement supérieur à 15 cm. Dans ce cas la configuration optimale est de placer un 
détecteur dans chaque partie de la pièce. 
 

 
 
 
 
Principe n° 15  �  Pose dans des pièces supérieures à 60 m² 
 
Dans ce cas la configuration optimale est de placer deux détecteurs. 
 

 
 
 



 

 
Voici une liste de ce qu’il ne faut pas faire : 
 
�  Ne pas installer un détecteur de fumée (alarme incendie) dans une pièce dont la température peut 
descendre en dessous de 4°C et/ou monter au dessus de 37°C. 
 
�  Ne pas installer un détecteur de fumée (alarme incendie) à moins d'un mètre d'une ventilation de 
plafond. 
  
�  Ne pas installer un détecteur de fumée (alarme incendie) dans le garage si vous y démarrez votre 
véhicule. 
 
�  Ne pas installer un détecteur de fumée (alarme incendie) près de la salle de bain car la vapeur 
d'eau peut déclencher l'alarme de façon intempestive. 
 
�  Ne pas installer un détecteur de fumée (alarme incendie) près de néons car l'allumage élèctronique 
peut déclencher l'alarme de façon intempestive. 
 
�  Ne pas installer un détecteur de fumée (alarme incendie) dans un endroit trop poussiéreux. 
 
�  Ne pas installer un détecteur de fumée (alarme incendie) dans une zone infestée par les insectes. 
 
 
 
 
Installation minimale et maximale 
 

 
 
 
 
 
 



 

 
Configuration de base pour une installation de détecteur de fumée  
 

 

�  Minimum un détecteur de fumée alarme incendie par étage. 
 
�  Placez un détecteur de fumée alarme incendie à proximité des chambres (dans le 
couloir avec les portes ouvertes). 
  
�  Si il y en a, placez un détecteur de fumée alarme incendie dans les escaliers (ils 
attirent la fumée). 
 

 
 
Configuration optimale pour une installation de détecteur de fumée  
 

 

�  Installez un détecteur de fumée alarme incendie dans le salon, la salle à manger, le 
dressing-room, le sous-sol. 
 
�  Installez un détecteur de fumée alarme incendie dans toutes les chambres. 
 
�  Installez un détecteur de fumée alarme incendie dans toute pièce contenant un 
appareillage électrique ou un chauffage d'appoint. 
 
�  Si vous avez une pièce avec un chauffage utilisant les combustibles suivants, gaz, 
fioul, essence, bois, charbon, installez aussi un détecteur de CO (monoxyde de 
carbone). 
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